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it spécifier à la majorité des deux tiers, au morment de l'adoption d'unendement, que celui-ci est d'une nature telle que tout membre qui aura faite semblable déclaration et qui n'aura pas accepté l'amendement dans un délai
douze mois à dater de son entrée en vigueur cessera, à l'expiration de ceai, d'être partie à la Convention.

Article 53
Tout amendement adopté dans les conditions prévues à l'article 52 est

>osé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, quicommunique sans délai le texte à tous les membres.

Article 54
Les déclarations ou acceptations prévues par l'article 52 sont signifiées
la communication d'un instrument au Secrétaire général, en vue du dépôtrès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secré-'e général informe les membres de la réception dudit instrument et de laa à laquelle l'amendement entrera en vigueur.

PARTIE XV

INTERPRÉTATION

Article 55
Tout différend ou toute question surgissant à propos de l'interprétation ou
application de la Convention est soumis à l'Assemblée pour règlement ou

é de toute autre manière dont les parties au différend seraient convenues.
-une disposition du présent article ne porte atteinte au droit, pour le
seil ou le Comité de la sécurité maritime, de régler un tel différend ou
telle question qui surgirait pendant la durée de leur mandat.

Article 56
Toute question de droit qui ne peut être réglée par les moyens indiqués

ftr --. _


